
PROJET DE DELIBERATION pourle Comité syndical du 31 mars 2023

Projet de délibération Budget Primitif (BP) 2023 — ANNEXE 1

Présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles

Fonctionnement

S'agissant des dépenses:

Chapitre 011 - Les charges à caractère général : Les dépenses de charges à caractère général sont

estimées à 310 140 €. Celles-ci sont essentiellement des dépenses liées à location de locaux (surface

utile de bureaux d'environ 80 m? ainsi que des espaces mutualisés) et des charges afférentes(fluides,

courrier, téléphone, photocopies), à l’organisation des assemblées et réunions (affranchissements et

réceptions), et aux autres frais de fonctionnement inhérents à une petite structure (un véhicule de

service, externalisation de certaines prestations). Les dépenses ponctuelles d'animation sont

également incluses et devraient porter, en 2023, sur les actions suivantes:

e Exposition itinérante pour valoriser les projets financés par LEADERsurles deux GAL.

e Formations et animations à destination des élus et agents des EPCI pour le PCAET.

e Séminaire et vidéo illustrant pour le PCAET.

e Séminaires SCoTsurla sobriété foncière et les évolutions à apporter au document.

e Début des travaux relatifs à la Modification simplifiée du SCoT.

e Animation du PAT, avec un où plusieurs alim”tour(s).

L'étude bois énergie, réalisée en 2023 et 2024 dans le cadre du PCAET et à la demande des EPCI

membres, est inscrite dans ce chapitre 011. Son coût total est estimé à 75 000 £ et elle engendre donc

une contribution actions « étude bois énergie » spéciale pour tous les EPCI membres, pour la seule

année 2023.

Les crédits alloués aux contrats de prestations de service sont principalement réservés à l'assistance

juridique en matière d'urbanisme et d’acte administratif.

Le chapitre 011 porte également, en concours divers, les participations aux organismes extérieurs:

Tableau annexe des participations à des organismes extérieurs:

C3.1 — LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OÙ

 

 

 

 

L'ETABLISSEMENT ‘

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’'ADHESION PAURE Er

Etablissements publics de coopération intercommunale

Autres organismes de regroupement

AgenceNormandede laBiodiversié etdu DéveloppementDurable se 150,00

LEADERFRANCE se 650,00

CALE SP 800,00

ANPP SP 600,00

Fédération Nationale des SCOT SP 4 003,00

Assoda£onOLONN Se 6 09   
 

Chapitre 012 - Les charges de personnel : Le budget primitif 2023 est établi sur la base d'une

estimation des charges de personnel à hauteur de 590 000 euros, évaluée sur la base du tableau des

effectifs actuels, du glissement-vieillesse-technicité (GVT), de la position des agents, de la possibilité

de remplacement en cas d'absence de personnel, du renforcement pérenne du service LEADER,de la
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création d’un poste de manageur mis à disposition du Réseau Ouest Normand et d’arbitrages rendus

par la Commission « administration générale » sur le fonctionnement général du Pôle métropolitain.

Pour mémoire,le budget primitif 2022 prévoyait des charges de personnelà hauteur de 540 000£,

pour 512 742 € de réalisés. L'année 2022 a été marquée par un nombre substantiel de mouvements

de personnels au sein du service LEADER.

Dans notre projection budgétaire (Chapitre 74), le montant des participations et autres

remboursements, atténuant cette charge de personnel est, à ce stade, estimé à :

- 59 100 euros pourles subventions LEADER (remboursement partiel des coûts de candidature à

la nouvelle programmation, ainsi que le remboursement de l'ingénierie 2022).

- 76 100 euros pour le remboursement par le Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand dela

mise à disposition de personnel et de moyens généraux,

La charge de personnel nette « plafond » serait donc de 454 800 euros au titre de l’exercice 2023.

Le personnel affecté au fonctionnement du Pôle métropolitain est le suivant:

C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

 

  

  

    

 

  

 

  

  

  
 

  

 

  
  

  

  

  

  

  

  

           

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES{3} EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

GRADES OU EMPLOIS (1) BUDGETAIRES EN ETPT(4)

EMPLOIS | EMPLOIS | TOTAL AGENTS AGENTS TOTAL

PERMANENTSÀ PERMANENTS A TITULAIRES NON

TEMPS TEMPS NON TITULAIRES

_ COMPLET
EMPLOIS FONCTIONNELS {a) à = 1.00 0,00 1,00 0,00 0,40 0,40

Directeurgénéral des services A 1,00 0,00 1.00 0.00 0,40 040
Directeurgénéral adjointdes services 0.00 0.00 0,00 0.00 0,00 0.00

0,00 0,00 0.00 0,00 0.00 0.00
0,00 0.00 0.00 000 0.00 0.00

FILIERE ADMINISTRATIVE {b) Ë 10,00 1,00 11,00 6,50 2.80 9,30

A - Attaché- Chargé de mission - Manageur Réseau Ouest À 1,00 0,00 1.00 0.00 0,00 000
Normand
A - Attaché - Chargé de mission politique contractuelle À 1,00 0,00 1,00 0,00 0.80 0.80

A - Attaché - Chargé de mission projets européens A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A - Attaché - Chargé demission urbanisme A 1,00 0,00 1,00 0,00 1.00 1,00

A- Chargé de mission LEADER - Animatrice À 1,00 0.00 1,00 1,00 0,00 1,00

A- Chargé de mission environnement À 1,00 0,00 1.00 1.00 0,00 1.00
A - Chargé de mission politiques réseau A 0,00 1,00 1.00 0.50 0,00 0,50
A - Directeur adjoint A 1,00 0,00 1.00 1.00 0,00 1.00

8CRANCRIELEADER 6 2,00 0,00 200 1,00 1.00 200
B 1.00 0.00 1,00 1,00 0,00 1.00

1,00 0,00 1,00 1,00 0.00 100
1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

1,09 0,00 1.00 0,00 0.00 0,00

FILIERE SOCIALE (d) 6,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE{e) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE(f) 0,00 0,00 6,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (9) 9,09 0,00 0,00 0,00 0,09 0,09

FILIERE CULTURELLE {h}) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION ({i} 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j) 6,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5) 6,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL {bsc+d+esf+g+h+i+jsk) 11,00 1,00 12.00 6,50 2.80 9,30

4 plc NOR: 23 mars 1005. L ï ë à leur fière d'origine. 
12) Catégores : ÀB ouC.

Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante : Le budget 2023 est établi sur la base d’une

orientation de diminution des contributions extérieures, en conséquence de la création du Réseau

Ouest Normand.

Nous contribuons financièrement à l'AUCAME pour un montant estimé de 223 000 euros.

Le reste des participations est affecté en fonctionnement au 011.

Chapitre 66 - Chargesfinancières : Nous ne prévoyons pas d’utiliser uneligne de trésorerie, cependant

nous avons quand même prévu les charges financières qui seraient occasionnées pour son utilisation,

soit 500 € au maximum.
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S'agissant des recettes:

Chapitre 74 — Dotations et participations:

La construction du BP 2023 a révélé une problématique concernant les recettes liées aux fonds

européens:

-  INTERREG : la dernière demande de paiement du Pôle métropolitain a été déposée en décembre

2021, validée en janvier 2022 par notre contrôleur et notre autorité nationale. Plusieurs

partenaires européens ayant fait face à des difficultés, le rapport final global à l'échelle des 9

partenaires n’a pu être finalisé qu’en octobre 2022. Le dossier est, en mars 2023, en « analyse

financière » par l'autorité de gestion européenne. 101 000 € sont attendus et ont donc été inscrits

en rattachement sur 2022.

- LEADER : 68 400 € de FEADERont été demandé pour le remboursement de l'ingénierie 2021

e GAL Sud 14 = 20 400 €

e GAL SCoT = 48 000 €

Ces produits n’ont finalement pas été reçus en 2022 et ont donc été inscrits en rattachement.

Cependant, la Région a informéle Pôle, mi-février 2023, de l’inéligibilité des deux demandes LEADER

à cause de problèmes dans le montage des dossiers et le calendrier de dépôt. Le BP 2023 en est donc

impacté.

Concernant les contributions des membres, comme prévu lors du DOB, le BP 2023 évolue

substantiellement pour prendre en compte la création, au 1°janvier 2023, du Pôle métropolitain

Réseau Ouest Normand et la modification du périmètre du Pôle métropolitain Caen Normandie

Métropole. La prise en compte du périmètre des EPCI membresà ce jour conduit à calculer un montant

de 934 000 € pour les contributions sur la base d’un tableau descotisations, soit :

+ 20 500€ pour la contribution de base pourles EPCI membres;

° 390 500 pourla contribution contractualisation et actions spécifiques des EPCI membres;

° 382 100 € pourla contribution SCoT pour les EPCI membres ayant délégué leur compétence

SCoT;

° 65 700€ pourla contribution ponctuelle liée à l’action « financement européen » pour les EPCI

membres, pour répondre à la problématique des desrecettesliées aux fonds européens;

° 75 200 € pourla contribution ponctuelle liée à l’action « étude bois-énergie » pour les EPCI

membres.

Les autres recettes sont principalement relatives :

- au financement LEADER (remboursement partiel des coûts de candidature à la nouvelle

programmation, remboursement de l'ingénierie 2022 — en considérant l'impact de la

problématique des rattachements inscrits sur 2022), pour un montant estimé de 59 100€,

- au remboursement parle Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand de la mise à disposition de

personnel et de moyens généraux, pour 71 600 €.
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Historique de l’évolution des contributions des EPCI au Pôle métropolitain depuis 2002:

€ / hab DGF Evolution des contributions et de l'inflation
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S'agissant des dépenses:

La section d'investissement prévoit principalement les inscriptions nécessaires (chapitres 20 et 21), à :

- une provision pour frais d’études, dans le cadre des évolutions à venir du SCoT Caen-

Métropole.

- des frais pour matériel informatique et matériel mobilier sont également prévus.

S'agissant des recettes:

Les opérations d'ordre constatent un besoin en amortissement beaucoup plus modéré que par le

passé, pour du matériel, du mobilier, des frais d’études et de logiciels (Chapitre 040) pour 26 650 €

(contre 220 000 € prévuset réalisés en 2022).

Les recettes diverses (Chapitre 10) sont prévues à 2 000 € pour le FCTVA.

Aucun emprunt ni recours à l'emprunt n’est nécessaire, cependant le Pôle métropolitain aura peut-

être besoin d'utiliser uneligne de trésorerie au courant du printemps.
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